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À propos des auteurs


Après une maîtrise de sociologie à la Sorbonne, Nicolas
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grands conflits, au Rwanda ou au Kosovo. Son travail est
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du matin sur Europe 1, présentateur sur i-Télé, rédacteur en
chef du Parisien, il est directeur-adjoint de l’Information du
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Diplômé de Sciences-Po Paris et du Centre de formation des
journalistes, Laurent Guimier intègre le service politique
d’Europe 1 en 1997. En 2005, il est nommé rédacteur en chef
de la tranche d’informations du matin. Pionnier des médias
« on line », il a dirigé la rédaction du figaro.fr, premier site
d’information français. Il est aujourd’hui Directeur de France
Info, la chaîne info du service public.

Ensemble, Nicolas Charbonneau et Laurent Guimier sont déjà
les auteurs de plusieurs ouvrages remarqués : Docteur Jack
et Mister Lang (Le Cherche Midi, 2004), Génération 69, les
trentenaires ne vous disent pas merci (Michalon, 2005), Le roi
est mort ? Vive le roi ! Enquête au cœur de notre monarchie
républicaine (Michalon, 2006) et Le Roman des maisons closes
(Le Rocher, 2010).
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Introduction




C'est un voyage dans le temps auquel nous vous
proposons de participer. Et c’est une histoire que nous
allons vous raconter : la vôtre, la nôtre, celle d’un pays, la
France, dont les principaux acteurs sont ces personnages qui
ont animé la vie politique pendant un demi-siècle et qui, pour
certains, sont toujours sur le devant de la scène.

La Ve République a connu des hommes d’exception et des
envolées lyriques, des manifestations bruyantes et des débats
nocturnes, des rendez-vous secrets, des tragédies et de
grandes épopées. Elle est née un après-midi de décembre 1958
avec le chanoine Kir qui présidait alors la toute première
séance de la première législature de cette nouvelle République
souhaitée par le général de Gaulle. Puis elle a évolué et s’est
transformée, au rythme d’une société française souvent
chamboulée.

Les hommes et les femmes politiques de la cinquième
sont les plus grands acteurs de cette comédie humaine.
Souvenez-vous de Jacques Chaban-Delmas et Jean Lecanuet,
Georges Marchais et Waldeck Rochet, Michel Rocard, Michel
Poniatowski, Édith Cresson, Jean-Jacques Servan-Schreiber,
Simone Veil ou Raymond Barre. Revivez le dernier duel à
l’épée, qui opposa sur le pré, les députés Gaston Defferre et
René Ribière. Assistez à la naissance des grandes formations
politiques, au service d’une cause noble ou d’une ambition
dévorante. Ici, l’émergence du Parti socialiste à Épinay,
et là, l’irruption du Front national. Plus tôt, ou plus tard,
la fondation du RPR, de l’UMP… ou la progression des
écologistes.

Voyez leurs combats et leurs espoirs. Entrez dans le bureau
des discrets conseillers, apprenez à connaître Jacques
Foccart, Marie-France Garaud, Jacques Attali ou Henri Guaino.
Visitez les lieux du pouvoir et avancez sur la pointe des pieds
dans le salon Murat de l’Élysée, la salle des Quatre Colonnes
de l’Assemblée nationale et l’Hémicycle de Versailles. Soyez
les intimes de ceux qui ont changé l’époque. Grimpez la
colline de Solutré, invitez-vous dans l’hélicoptère du général
de Gaulle en route pour Baden-Baden, et prenez place dans
une Citroën SM présidentielle, le carrosse républicain préféré
des chefs d’État de la cinquième.

Écoutez ces mots qui résonnent toujours au creux de notre
oreille. Ils sont les discours des grands hommes. André
Malraux fait entrer Jean Moulin au Panthéon. Plus loin, Robert
Badinter obtient l’abolition de la peine de mort et Dominique
de Villepin s’oppose fermement aux États-Unis devant le
Conseil de sécurité des Nations unies.

Redécouvrez également ces petites phrases, parfois cocasses,
souvent cruelles et toujours préparées et répétées. Il s’agit
de slogans ou d’envolées déterminantes : « la réforme oui,
la chienlit, non », avait tonné de Gaulle en Mai 68. Plus tard,
Valéry Giscard d’Estaing assènera le coup de grâce à François
Mitterrand d’un « vous n’avez pas le monopole du cœur ».

Cette République sent aussi la poudre. Elle met fin à la guerre
d’Algérie, dans la douleur, le souffle des bombes de l’OAS,
les cris des manifestants de Charonne et le désarroi des
rapatriés. La Ve République a, par ailleurs, ses faces cachées,
plus ou moins sombres et souvent rocambolesques. Ses
affaires. Car parcourir un demi-siècle d’histoire politique
de la France, c’est aussi plonger dans les eaux troubles du
financement des partis et les « barbouzeries » : le SAC, Urba,
Markovic, Clearstream…

Mais l’on préférera retenir les beaux projets et les
conquêtes : le TGV, la fusée Ariane ou le Concorde sont les
enfants prestigieux d’une République qui s’est sans cesse
modernisée et qui a porté de grands espoirs. En 1968, toute
une génération s’engouffre, le temps d’un mois de mai
animé, vers des lendemains qui chantent. Les rejetons des
Trente Glorieuses bouleversent la société. Les enfants des
campagnes viennent peupler les villes nouvelles. À la tribune,
Simone Veil légalise l’avortement et la pilule est désormais
généralisée…

La Ve République a cinquante ans aujourd’hui. Un demi-siècle !
Le temps est venu de se tourner sur son passé, pour mieux
envisager l’avenir.

À propos de ce livre

Par où commencer ? C’est évidemment la première question
que se sont posée les auteurs de cette Ve République pour les
Nuls !

Comment expliquer, décortiquer, faire découvrir et résumer
cinquante ans de vie politique française en un seul livre alors
qu’il existe plusieurs dizaines d’ouvrages consacrés au général
de Gaulle, autant à François Mitterrand ou à Jacques Chirac ?

Comment rendre claire et accessible la Constitution quand les
plus brillants universitaires en ont fait des thèses débattues
devant de prestigieuses assemblées ?

Comment s’adresser tout à la fois à « ceux qui savent » et
« ceux qui ignorent » ? À ceux qui « préparent Sciences-Po » et
« ceux que la politique rebute » ? Aux « baby-boomers », aux
« enfants de Mai 68 » ou ceux de la « Génération Mitterrand » ?

Et puis, c’est vrai, par où débuter ? Par l’élection de Nicolas
Sarkozy, la plus récente, ou celle du général de Gaulle ? Par
la gauche ou par la droite ? En mettant l’accent sur ce qui est
« su », « avéré », « rabâché » ou en insistant sur les coulisses ?
En accordant autant d’attention au devant de la scène qu’aux
faits les plus méconnus ? Ou en insistant sur certains points
de la cinquième, au risque de laisser de côté ce qui semblait
« insignifiant » et qui, pourtant, est essentiel pour comprendre
l’histoire politique de la France et donc l’histoire de France
contemporaine ?

Et si… nous commencions par le début ? Tout simplement !
En cette fin d’année 1958, au moment où le général de Gaulle
va donner naissance à une Constitution à sa mesure qui, un
demi-siècle plus tard, encadre toujours le paysage politique
des Français.

Bien sûr, il a fallu faire des choix et tout ne sera pas évoqué
dans cet ouvrage. Mais pour l’essentiel, rien n’a été mis de
côté.

Bien sûr, certains événements, certains hommes, certaines
décisions n’ont pas retenu notre attention. Non qu’ils
n’aient été dignes d’intérêt, mais simplement parce qu’ils
constituaient, à nos yeux, des éléments périphériques.
Cette Ve République pour les Nuls est un livre à vocation
pédagogique, mais pas seulement. Il a l’audace de se vouloir
pratique, ludique et même parfois drôle, mais aussi analytique
et synthétique. Et puis vous y trouverez toutes les réponses
à ces questions qui restent souvent en suspens, et que
les auteurs ont notées au fil de leurs discussions avec les
personnes les plus diverses ! Comme par exemple :


[image: ]« Le Programme commun, rappelle-moi, c’était en quelle
année ? »

[image: ]« Tu te souviens des « juppettes »… Elles étaient combien ?
Et qu’est-ce qu’elles sont devenues ? »

[image: ]« Le ministre de la Défense du premier gouvernement
Mauroy ?… Attends, je ne me souviens plus ! »

[image: ]« L’affaire Markovic, c’est quoi au juste ? »

[image: ]« En Mai 68, pourquoi de Gaulle est allé à Baden-Baden ? »

[image: ]« La brouille entre Chirac et Giscard, ça date de quand ? »

[image: ]« Pourquoi Mitterrand grimpait en haut de Solutré tous
les ans ? »

[image: ]« Bokassa avait-il vraiment offert des diamants à
Giscard ? »

[image: ]« Pourquoi on pense que la première fête de la Musique
date de 1981… alors que c’est faux ? »

[image: ]« Il faisait quoi, Henri Guaino, avant de conseiller Nicolas
Sarkozy ? »




Si vous avez la réponse à toutes ces questions… ce livre n’est
pas pour vous ! Encore que… Sinon, outre les réponses, vous
disposerez également de tous les éléments chronologiques,
explicatifs, biographiques… vous permettant de vous repérer.

Nous n’avons pas la prétention de tout expliquer, mais
nous souhaitons qu’au fil de votre lecture, les éléments
s’imbriquent les uns dans les autres car l’histoire de la
Ve République est une histoire qui s’est construite jour après
jour. Une histoire de France, avec ses soubresauts et ses
emballements. Car, vous allez le voir, la politique est souvent
passionnante. C’est une histoire d’hommes et de femmes. Une
histoire humaine.

Comment ce livre est organisé

Cette Ve République pour les Nuls est divisée en six parties.
Les quatre premiers volets sont chronologiques, il s’agit de
raconter l’histoire politique de la France de 1958 à 2008 au
travers de ses hommes, ses principales élections, ses grands
moments, ses alliances ou ses batailles… Puis, une cinquième
partie est consacrée aux évolutions de la société. Dans cette
cinquième partie, nous nous attardons sur les profonds
bouleversements que la France a connus en un demi-siècle.
Enfin, la sixième partie, la partie des dix met l’accent sur des
faits saillants ou plus anecdotiques, mais toujours essentiels,
et elle permet de découvrir des hommes de l’ombre, au
service de l’État et de la Ve République.

Vous pourrez bien sûr, à votre guise, passer de l’un à l’autre
en suivant la structure proposée par les auteurs… ou
« picorer » selon votre humeur et vos envies, vos centres
d’intérêt pour l’une ou l’autre des époques et vous attarder
sur une partie plutôt qu’une autre. C’est l’esprit de cet
ouvrage. Les auteurs l’ont conçu ainsi.


Première partie : Et de Gaulle créa la cinquième…


Cette première partie permet d’abord de comprendre
pourquoi une Ve République s’impose en France en 1958, dans
un pays dont les institutions et les hommes politiques sont
clairement à bout de souffle. Le général de Gaulle est rappelé
au pouvoir, il va bâtir une Constitution à sa mesure. Michel
Debré en est l’artisan et l’un des grands inspirateurs. Mais
dans cette première partie, nous ne vous ferons pas un cours
de droit constitutionnel, n’ayez crainte. Au contraire, nous
nous intéresserons aussi à l’histoire qui se déroule et se joue
au jour le jour. Le début des années soixante est marqué par
les déchirements en Algérie. Quelques années plus tard, en
1968, c’est la France qui connaît de sérieux soubresauts ! Nous
verrons également comment le général de Gaulle, premier
président élu au suffrage universel direct, imprime sa marque,
défend la position et le statut de la France dans le monde,
et nous croiserons déjà quelques-uns des leaders qui vont
diriger le pays dans les décennies suivantes.


Deuxième partie : Pompidou et Giscard, les orphelins du Général


En 1969, le général de Gaulle quitte le pouvoir après le
désaveu du référendum. Après une guerre de succession
très rude, c’est Georges Pompidou qui devient le deuxième
président de la Ve République. L’homme est ouvert
et chaleureux, cultivé, il va lancer de grands travaux
d’aménagement du territoire et offrir à son Premier ministre
Jacques Chaban-Delmas l’opportunité de bâtir une « nouvelle
société ». C’est aussi l’époque pendant laquelle la gauche se
reconstruit et donne naissance au Parti socialiste dirigé par
François Mitterrand. Bref, nous vous ferons revivre ces années
cruciales où la France a fait le deuil du Général.

En 1974, malade depuis des mois, Georges Pompidou décède
et Valéry Giscard d’Estaing, à 48 ans, devient le plus jeune
président de la Ve République. Lui aussi veut réformer la
France et « décoincer » la vie politique. Il quittera l’Élysée
en 1981 sur un « au revoir » fameux et resté célèbre dans les
annales de la télévision.


Troisième partie : Le règne de François Mitterrand


1981-1995, le plus long « règne » à la tête de l’État. François
Mitterrand porte la gauche au pouvoir en 1981, il sera
réélu pour un second septennat en 1988. Ce chapitre vous
propose de suivre l’épopée de la gauche emmenée par
François Mitterrand, du soir du 10 mai jusqu’à la mort du
Président six mois après avoir quitté l’Élysée, en 1996. Vous
revivrez les moments forts qui ont marqué la période, la
liesse à la Bastille, la consécration au Panthéon, l’arrivée
des communistes au gouvernement, l’abolition de la peine
de mort… mais aussi la venue d’une incongruité dans la
Ve République : la cohabitation. Et même, les cohabitations !
En 1986, François Mitterrand nomme Jacques Chirac à
Matignon. En 1993, c’est au tour d’Édouard Balladur. Quant
aux plus jeunes lecteurs, ils se souviendront que les années
quatre-vingt, c’est aussi SOS Racisme… et la Génération
Mitterrand.

Quatrième partie : L’aventure Chirac

Enfin à l’Élysée ! Après avoir occupé tous les postes sous
la Ve République, Jacques Chirac en devient le cinquième
président en 1995. Cette présidence, il la souhaite résolument
moderne et dynamique, en rupture avec ce que l’on qualifie
de « monarchie républicaine ». Mais la crise économique fait
rapidement oublier les promesses de sa campagne. En 1997,
à l’issue d’une dissolution de l’Assemblée pour le moins
« périlleuse », il doit laisser le pouvoir au Parti socialiste et à
Lionel Jospin, nouveau Premier ministre. C’est la troisième
cohabitation sous la Ve République.

Dans cette partie, vous revivrez bien sûr l’élection de 2002
qui voit Jean-Marie Le Pen affronter Jacques Chirac au second
tour. Une époque troublée par les questions internationales :
un référendum raté sur la Constitution européenne et la
guerre d’Irak marqueront la fin de l’aventure Chirac. Puis
Nicolas Sarkozy entre à l’Élysée après une bataille contre
Ségolène Royal. C’est la première fois qu’une femme parvient
à s’imposer, d’abord au sein de son parti puis aux yeux de
l’opinion publique, jusqu’au second tour d’une élection
présidentielle.


Cinquième partie : Cinquante ans de révolutions


Ce cinquième volet du livre se propose, après avoir déroulé
l’histoire politique de la France de manière chronologique
dans les précédents chapitres, de s’arrêter sur une société qui
a profondément changé en un demi-siècle. D’abord, c’est la fin
de ce que les auteurs appellent « les Gaulois » ! La France est
désormais multiculturelle et métissée. La structure familiale
est diverse et le mariage n’est plus l’unique référence. La
religion est un peu laissée de côté et les femmes se libèrent.
Souvenons-nous des progrès et des acquis ! Il y a cinquante
ans, les femmes venaient tout juste d’obtenir le droit de vote…
et l’on était encore loin de parler d’IVG, de contraception… ou
de la parité…

Dans ce chapitre, vous revivrez aussi la fin d’une société
« rurale », désormais recentrée sur les espaces « urbains »
et, en conséquence, les changements dans les catégories
socioprofessionnelles. L’histoire de la Ve République se
confond aussi avec la fin du monde ouvrier tel qu’il existait
depuis plusieurs décennies. C’est l’avènement des classes
moyennes, la grande victoire des « cols blancs » contre les
« cols bleus ».

Nous vous montrerons à quel point tous ces chamboulements
ont modifié la vie politique, avec par exemple le Parti
communiste, le parti des ouvriers, qui, élection après élection,
n’est plus que l’ombre de lui-même. Dans cette cinquième
partie, vous comprendrez aussi les raisons du divorce entre
les électeurs et les partis politiques. Ce rejet de la classe
politique traverse en effet l’histoire de la Ve République, qu’il
s’agisse de l’abstention, qui a parfois été la grande « gagnante »
d’un scrutin, ou du recours au vote extrême.

Sixième partie : Partie des dix

La « partie des dix » : souvent celle par laquelle on entre dans
cette collection « pour les Nuls » ! Ici, vous aimerez « picorer »
des petites scènes de la vie politique, lire des portraits des
hommes de l’ombre et revivre les grands discours qui ont
marqué ce demi-siècle. Fermez les yeux un instant et pensez
à la voix d’André Malraux quand il prononce son hommage
à Jean Moulin. Gardez les yeux clos, et souvenez-vous des
mots de Robert Badinter à l’Assemblée nationale quand il fait
un plaidoyer pour l’abolition de la peine de mort, ou ceux de
Dominique de Villepin au Conseil de sécurité de l’ONU. Les
mots résonnent encore, et les images défilent dans votre tête.
C’est cela aussi, l’histoire de la Ve République : des moments
graves et magistraux qui resteront dans l’histoire de France.
Et puis cette partie des dix sera aussi l’occasion de pénétrer
dans des endroits secrets, des lieux de pouvoir… et de
frissonner en songeant que la République aurait pu basculer à
certains moments, quand les hommes qui l’incarnaient ont été
victimes d’agressions les plus diverses.

Septième partie : Annexes

Nous vous proposons quatre annexes. D’abord une
chronologie de la Ve République : « cent dates » pour vous
repérer dans le temps. Il s’agit des faits marquants de cette
histoire contemporaine de la France. Puis nous avons souhaité
vous présenter les résultats des élections présidentielles, leurs
dates et les pourcentages obtenus par chaque candidat…
Vous verrez, il y a des candidats aux premiers tours dont
vous ignoriez jusqu’à l’existence ! Ensuite, pour tous ceux qui
voudraient aller plus loin, nous avons fait une sélection non
exhaustive des ouvrages qui, pour nous, contenaient les plus
solides et les plus sérieuses références.

Enfin, un tableau dresse la liste des différentes pistes du DVD.

Les icônes utilisées dans cet ouvrage

Des icônes ont été placées par les auteurs en marge de leur
texte quand ils jugeaient qu’il fallait mettre l’accent sur un fait
important, un personnage essentiel ou un éclairage particulier.
Sans oublier, c’est une première dans la collection « pour les
Nuls », une icône « Vu à la télévision », car, en plus du livre, vous
avez les images !

[image: ]L’Histoire, avec un grand H, est souvent le fruit d’une multitude
de minuscules histoires. Ce sont celles-ci que nous avons
choisi de pointer par cette icône. Vous trouverez ce symbole en
marge des nombreuses anecdotes et des coulisses racontées
dans cet ouvrage. La politique n’est pas une matière froide et
technocratique qui se retranche derrière des textes rigides
et obscurs… Elle est au contraire une matière humaine, très
humaine, et donc parfois cocasse ou insolite. Et c’est par ces
« petites histoires » souvent méconnues que l’on pourra mieux
appréhender et comprendre l’histoire de la Ve République.

[image: ]Ce symbole signale un fait important. Une date à retenir ou un
événement qui mérite votre attention car il a marqué l’histoire
de la Ve République. Il peut s’agir d’une phrase prononcée
lors d’un débat et qui aura fait basculer l’issue d’une élection,
comme d’un discours fondateur. On l’utilisera par exemple
pour souligner « l’élaboration du Programme commun de la
gauche », comme pour s’attarder sur « l’appel de Cochin »…

[image: ]Qui sont ces hommes et ces femmes, les acteurs de cette
grande comédie humaine que l’on appelle la politique ? Ce
symbole vous signale un personnage qui, à nos yeux, a joué
un rôle significatif dans l’histoire de la Ve République. Il peut
s’agir d’un élu ou d’un ministre, comme d’un conseiller ou
d’un homme de l’ombre. Vous en connaissez certains, vous
en découvrirez d’autres, grâce à des éléments biographiques,
des traits de leur personnalité ou des anecdotes fameuses…
Ils ont tous un point commun, celui d’avoir été au service de
l’État.

[image: ]Ces cinquante dernières années, la télévision s’est largement
invitée dans l’arène politique. Autrefois, le général de Gaulle
n’apparaissait qu’assez rarement sur les écrans noir et blanc.
Depuis, les acteurs de la Ve République occupent une très
large place dans les journaux télévisés. Pour la première
fois, la collection « pour les Nuls », associée pour l’occasion
à l’Institut national de l’audiovisuel (INA), vous offre un DVD
sur lequel vous pourrez visionner les images d’archives de ces
grands moments de notre histoire politique. Ce petit disque
vous indique que la scène décrite dans le livre est gravée sur
le DVD joint à ce livre. Le numéro au centre de l’icône vous
indiquera à quelle plage vous référer pour la voir.

Et maintenant, par où commencer ?

Restez serein, ce livre n’est pas un manuel indigeste rédigé
par des constitutionnalistes. Au contraire, il propose
une approche didactique et vulgarise ce qui pouvait
paraître obscur et contraignant. Abordez-le comme vous
plongeriez dans une belle aventure, celle de notre histoire
contemporaine. Picorez ici et là, laissez-vous distraire par les
anecdotes croustillantes, ouvrez ce livre un peu au hasard et
voyez comme il peut vous happer ! Vous n’en reviendrez pas,
c’est quasiment un polar ! Il y a de l’action, des hommes, des
luttes et des batailles, des femmes dans l’ombre ou dans la
lumière, des meurtres, des affaires de mœurs, des grandes
décisions, des événements inattendus, des manifestations,
des moments de grand bonheur et des drames… Commencez
par le début, la fin ou le milieu, peu importe. Dégustez-le à
petite dose ou goulûment, d’une traite ou à petites gorgées.
Le sommaire et l’index, en fin d’ouvrage, vous permettent de
naviguer dans ce copieux « menu ».




Première partie
 Et de Gaulle créa
 la cinquième…



[image: ]



Dans cette partie…

Vous allez d’abord vivre le retour du général de Gaulle à la tête
du pays, voir comment l’homme du 18 juin 1940, désormais
retiré à Colombey-les-Deux-Églises, va s’imposer comme un recours.
La IVe République est à bout de souffle, la France difficilement
gouvernable, de Gaulle va bâtir une nouvelle Constitution, à sa taille,
à sa mesure.

Dans cette partie, consacrée aux mandats du Général, vous verrez
également que les temps sont rudes ! C’est le déchirement de la
guerre d’Algérie, avec ses drames et ses incertitudes, ses populations
meurtries. Ce sont des batailles politiques âpres et difficiles, des
moments de tension extrême, des phrases chocs : le « coup d’État
permanent », dit Mitterrand.

Vous pourrez apprécier aussi comment de Gaulle « bombe le torse »
sur la scène internationale, sur un plan militaire et stratégique
d’abord, en lançant un vaste programme d’essais nucléaires ; sur un
plan diplomatique aussi, en réaffirmant son indépendance vis-à-vis
des grandes puissances et notamment des États-Unis.

Enfin, vous allez découvrir pourquoi quarante ans après « Mai 68 », on
parle toujours de ces événements qui ont bouleversé la France, quand
une génération tout entière a manifesté dans les rues pour réclamer
davantage de liberté dans une société qu’elle estimait figée.






Chapitre 1
 Pourquoi se souvenir
 de la Ve République ?




Dans ce chapitre :


[image: ]Une Constitution taillée sur mesure pour de Gaulle

[image: ]La fin du régime des partis

[image: ]Le retour de la stabilité gouvernementale

[image: ]Une règle du jeu institutionnel en perpétuelle évolution






Lorsqu’il revient au pouvoir après les événements du 13
mai 1958, le général de Gaulle trouve des institutions,
issues de la IVe République, à bout de souffle et incapables
de garantir des gouvernements stables. Aucune figure
politique ne se détache du lot. L’État n’est plus respecté, ni en
métropole ni outre-mer. En quelques semaines, de Gaulle et
ses plus proches collaborateurs vont totalement rebattre les
cartes. Une Constitution est rédigée. Les pouvoirs publics se
mettent au pas derrière le Général. La classe politique assiste
médusée à l’agonie des institutions issues de la Libération.
En cinquante ans, les gouvernements se sont succédé, mais
la règle du jeu est restée la même. Ce qui n’a pas empêché
les présidents successifs de moderniser la Constitution pour
l’adapter à la vie politique moderne.

Les pouvoirs du président

On a tendance à dire que la Ve République a été taillée
pour un homme de la stature de De Gaulle. C’est vrai :
au-delà de ses prérogatives traditionnelles, le président de
la Ve République concentre davantage de pouvoirs que la
plupart des dirigeants des grands pays démocratiques. À une
exception près : lorsque l’Assemblée nationale lui est hostile,
en période de cohabitation.

Adieu les chrysanthèmes !

Jusqu’en 1958, on avait coutume de présenter le président
de la République comme un homme dont la fonction se
bornait surtout à « inaugurer les chrysanthèmes » : une
manière de planter un personnage, bien qu’étant le premier
dans l’ordre protocolaire, comme celui qui n’a aucun
pouvoir. Sous les IIIe et IVe Républiques, les prédécesseurs de
De Gaulle n’exerçaient en effet aucune responsabilité réelle.
Bien sûr, ils étaient garants des institutions. Élus par les
sénateurs et les députés, ils recevaient certes les nouveaux
ambassadeurs et assistaient aux cérémonies officielles
mais rien de plus. Certes, comme dans toute république
parlementaire, les présidents signaient les lois votées par le
Parlement, nommaient les grands commis de l’État. Mais leur
signature n’était que formelle : ils ne faisaient qu’appliquer
les recommandations du véritable détenteur du pouvoir : le
président du Conseil, ancêtre du Premier ministre.

Une Constitution taille patron

Avec le général de Gaulle, tout change. Et cela tient en
quelques articles de la Constitution qui confèrent au premier
personnage de l’État des pouvoirs de dissuasion très
importants :


[image: ][image: ]La nomination du Premier ministre : jusqu’alors, le chef
du gouvernement devait recueillir un vote de confiance
du Parlement pour être investi. Sous la Ve République,
il n’en a plus besoin. Il lui suffit d’être nommé par le
président. Ce qui prive les parlementaires d’un sacré
pouvoir de pression au cas où ils désapprouveraient la
nomination d’un Premier ministre qui ne conviendrait
pas à la majorité d’entre eux. Autre pouvoir du
président, non écrit celui-là : celui de congédier à tout
moment un Premier ministre qui ne lui convient plus.
Théoriquement, le chef du gouvernement n’est pas obligé
de démissionner si le président le lui demande. Dans les
faits, il n’a jamais osé s’opposer à l’hôte de l’Élysée.

[image: ]La dissolution de l’Assemblée nationale : en cas de
crise grave ou de désaccord profond entre l’Assemblée
nationale et le président de la République, ce dernier a
le pouvoir de la dissoudre pour convoquer de nouvelles
élections. C’est ce que de Gaulle n’a pas tardé à faire au
début de la Ve République, en prononçant la dissolution
de l’Assemblée en 1962. Refusant l’élection du président
au suffrage universel direct, les députés censurent
le gouvernement de Michel Debré. Le Général en tire
la conclusion en quelques heures : il dissout cette
Assemblée rebelle et fait trancher le peuple, qui lui
donne massivement raison en donnant aux gaullistes
une large majorité aux législatives qui suivent. Mais ce
pouvoir de dissolution du président peut également se
retourner contre lui : en 1997, Jacques Chirac dissout
l’Assemblée pour faciliter, pense-t-il, la reconduction de
sa majorité jusqu’à la fin du septennat. Les Français lui
donnent tort et envoient à l’Assemblée une majorité de
gauche emmenée par Lionel Jospin jusqu’en 2002.

[image: ][image: ]L’article 16 : en cas de crise grave menaçant l’intégrité
nationale, le président de la République peut instaurer
une sorte de « dictature légale », pour éviter ce qui s’est
passé au moment de la débâcle de 1940 : un pouvoir
qui se délite faute de dirigeants capables de prendre
l’initiative. Si l’article 16 de la Constitution entre en
application, une partie des libertés publiques est mise
entre parenthèses. Le Parlement ne peut plus se réunir.
Le gouvernement ne peut plus être censuré. Et le
président peut gouverner par décret, quasiment sans
aucun contrôle. Cet article aujourd’hui très contesté n’a
été utilisé qu’une seule fois, par de Gaulle, en 1962, au
moment du « putsch des généraux », pendant la guerre
d’Algérie.

[image: ]Le référendum : le président peut consulter le peuple
français sur des projets qui concernent l’organisation
des pouvoirs publics, ou des traités qui engagent la
France, comme au moment de la ratification des traités
européens en 1992, et en 2005. De Gaulle, lui, en a fait une
sorte de plébiscite personnel, brandissant à chaque fois
le chantage d’un départ en cas de réponse négative. Ce
qui fut le cas la dernière fois puisque c’est après le « non »
du peuple français sur la régionalisation et la réforme
du Sénat que le fondateur de la Ve République a quitté
le pouvoir définitivement en 1969. Ses successeurs ont
été plus « sages », ne mettant jamais leur mandat dans la
balance.




Des parlementaires frustrés

Les pouvoirs de l’Assemblée nationale et du Sénat
sont beaucoup moins importants que sous les IIIe et
IVe Républiques. Mais tout change lorsque les Français
décident d’envoyer à l’Assemblée une majorité d’une couleur
différente de celle du Président.

Les « godillots » du Palais-Bourbon

Les « godillots » désignent les députés gaullistes qui votent
les lois les yeux fermés. De fait, jamais les pouvoirs d’une
Assemblée n’ont été aussi limités que depuis 1958. Le fait
marquant, c’est que le Premier ministre n’a même pas besoin
de recevoir l’investiture des élus avant de se mettre au
travail. Et pourtant, nous sommes bien dans une république
parlementaire.

Le domaine de la loi est constitutionnellement restreint,
mais il est de fait assez large. Le Sénat, lui-même, dispose
de pouvoirs non négligeables : en matière de réforme de la
Constitution, par exemple, il peut bloquer les choses. Toute
réforme constitutionnelle doit en effet recevoir l’assentiment
de trois parlementaires sur cinq, députés et sénateurs
confondus : c’est énorme et donne donc aux sénateurs un
pouvoir de blocage lorsque ces derniers sont opposés à une
réforme voulue par le président ou la majorité des députés.

Contrairement aux autres grandes démocraties
parlementaires, en France, le Parlement est privé de
certains pouvoirs de contrôle. C’est notamment le cas des
commissions d’enquête parlementaires. Séparation des
pouvoirs oblige, elles n’ont jamais pu réellement faciliter – ou
entraver – le travail de la justice.

Le Président dans ses petits souliers

La belle machine imaginée par le général de Gaulle et ses
hommes peut très bien s’enrayer lorsque les Français décident
de n’en faire qu’à leur tête. Cela s’appelle la cohabitation :
lorsque la majorité élue à l’Assemblée nationale n’est pas du
même bord que le président. À ce moment-là, l’hôte de l’Élysée
est réduit à l’impuissance. La machine gouvernementale
fonctionne sans lui. À trois reprises, une majorité hostile au
président a ainsi récupéré l’essentiel des pouvoirs.


[image: ]En 1986, François Mitterrand, battu aux législatives, doit
nommer Jacques Chirac Premier ministre. Jusqu’en 1988,
le président du RPR va mener les réformes libérales qu’il
avait promises.

[image: ]De 1993 à 1995, le même Mitterrand laisse gouverner le
RPR Balladur.

[image: ]En 1997, après la dissolution qu’il a voulue et ratée,
Jacques Chirac doit se résigner à nommer et laisser
gouverner Lionel Jospin à la tête d’un gouvernement de la
gauche « plurielle » allant du Parti communiste aux Verts.




En période de cohabitation, le Premier ministre est le
véritable patron. Le président, par tradition républicaine,
ne s’oppose pas aux lois et décrets qu’il doit contresigner. Il
redevient ce président « qui inaugure les chrysanthèmes ».

Des gouvernements stables

La IVe République a surtout laissé le souvenir d’un
régime où les gouvernements ne survivaient jamais très
longtemps. Certains n’ont tenu que quelques jours. Avec les
conséquences que l’on imagine sur la marche des affaires
publiques, surtout à une époque où la France devait gérer au
mieux la décolonisation. En revanche, sous la Ve République,
les gouvernements ont du temps pour travailler.

Un vrai bail à Matignon

Les premiers ministres n’ont pas été légion sous la
Ve République : trois pour de Gaulle, deux pour Pompidou,
deux pour Giscard, un peu plus pour Mitterrand et Chirac.
Le rôle du Premier ministre est inscrit en toutes lettres dans
la Constitution : il « détermine et conduit la politique de la
nation ». C’est un bon résumé. En période normale, c’est
un peu tiré par les cheveux : on l’a vu, le président de la
République tire la couverture à lui. En revanche, en période
de cohabitation, c’est exactement ce qui se passe.

L’autre élément de stabilité, c’est que les députés doivent
s’y prendre de bon matin pour renverser un gouvernement.
La preuve, cela ne s’est produit qu’une fois, en 1962. Le
texte permettant de renverser le gouvernement, la « motion
de censure », doit en effet être adopté par une majorité des
membres de l’Assemblée. En clair : ceux qui s’abstiennent
lors de ce vote sont comptabilisés parmi les soutiens du
gouvernement. De quoi laisser voir venir les adversaires !


[image: ]Un sacré palmarès !

Sous la Ve République, la durée
d’un mandat ministériel peut varier
d’une dizaine d’années et plus à des
passages éclairs. On distingue ainsi :

Les « endurants » :


[image: ]Robert Boulin, de 1961 à 1979,
successivement secrétaire d’État
aux Rapatriés, au Budget et aux
Finances, puis ministre de la
Fonction publique, de l’Agriculture,
de la Santé, des Relations avec le
Parlement et enfin du Travail.

[image: ]Maurice Couve de Murville,
ministre des Affaires étrangères
de 1958 à 1968.

[image: ]Pierre Messmer, de 1960 à 1974,
successivement ministre des
Armées, des Dom-Tom puis
Premier ministre.




Les « comètes » :


[image: ]Jean-Jacques Servan-Schreiber,
ministre des Réformes pendant 13
jours en 1974.

[image: ]Léon Schwarzenberg, ministre
délégué chargé de la Santé
pendant 10 jours en 1988.

[image: ]Bernard Tapie, ministre de la Ville
pendant 52 jours en 1992.






La fin du « régime des partis »

Lorsque le général de Gaulle revient au pouvoir, les partis
politiques font la loi, dans tous les sens du terme. Ils font et
défont les majorités. Les gouvernements ne sont que le fruit
de savantes alliances entre les partis et même, parfois, les
groupuscules de gauche ou de droite. Le Général, opposant
farouche au « régime des partis », promet de leur faire la peau,
tout en leur garantissant un rôle, inscrit dans la Constitution,
celui de « concourir à l’expression du suffrage ».

En politique, l’arme fatale, c’est le mode de scrutin. La
proportionnelle était incapable de dégager des majorités
stables à l’Assemblée ? De Gaulle change la règle du jeu et
instaure le scrutin majoritaire à deux tours, celui que nous
avons encore aujourd’hui. Il a l’inconvénient d’éliminer
les petits partis de l’Assemblée. En revanche, il présente
l’avantage considérable de donner au gouvernement une vraie
majorité pour faire passer ses lois.

Au fil du temps, les partis ne disparaissent pas. Ils changent
de fonction. Ils étaient des machines à fabriquer des combines
politiques. Ils deviennent des écuries présidentielles. Car,
sous la Ve République, c’est l’élection du président qui devient
le scrutin majeur. Ainsi le rôle d’un grand parti devient de
faire gagner son poulain à la présidentielle, à la manière des
deux grands partis – démocrate et républicain – aux États-Unis. La différence entre les deux pays, c’est la taille : les
partis américains sont des partis de masse où des millions de
citoyens s’engagent derrière un candidat. En France, les partis
restent aujourd’hui encore largement animés par les élus, et
n’ont qu’assez peu d’adhérents.

Cinquante ans de transformations

Le tour de force des pères de la Constitution est d’avoir
donné à la France une « règle du jeu » qui a résisté aux guerres,
aux alternances et aux scandales en tout genre. Ce qui n’a pas
empêché les présidents successifs de la faire évoluer.

Réviser le texte de 1958 n’est pas chose facile. Il faut que trois
parlementaires sur cinq approuvent la révision, ou qu’un
référendum soit organisé. Et pourtant, il a bien fallu l’adapter
à son temps. La faire évoluer.

L’élection du président

L’élection au suffrage universel est la plus grande modification
qu’ait connue la vie politique en cinquante ans. Et ce grand
chamboulement s’est produit quatre ans seulement après la
naissance de la Ve République.

Après l’attentat du Petit-Clamart qui a failli lui coûter la vie,
le général de Gaulle veut renforcer la légitimité du président
et donc la stabilité du régime. Lui qui a été élu par un collège
de plusieurs milliers d’élus locaux, en décembre 1958, veut
confier aux citoyens l’élection du premier d’entre eux. Et
c’est ainsi, après un référendum très disputé en 1962, que
les Français élisent désormais leur président au suffrage
universel direct. La première élection présidentielle au sens
où nous l’entendons désormais aura lieu en décembre 1965.


[image: ]Le château du Roi-Soleil pour changer la République

C’est la tradition la moins républicaine
de notre Constitution : le Congrès, qui
rassemble députés et sénateurs à
chaque révision constitutionnelle,
se réunit sous les ors du château
de Louis XIV dans un hémicycle
spécialement conçu à cet effet.

L’histoire remonte à la chute du
Second Empire. En 1871, après la
défaite de Sedan face aux Allemands,
le Parlement français doit trouver
en urgence un lieu pour se réunir.
Il doit être suffisamment vaste pour
accueillir plusieurs centaines de
députés et de sénateurs. Et ne doit
pas être situé trop loin de Paris. Cap
sur Versailles, et plus précisément
l’aile sud du château de Louis XIV, où
les parlementaires vont alors voter
la création de la IIIe République.
Huit ans plus tard, la situation s’est
calmée. Le Palais-Bourbon est
rouvert, mais – nostalgie oblige – le
grand hémicycle de Versailles renaît
une fois tous les sept ans : les deux
chambres s’y réunissent pour élire le
chef de l’État.

Depuis 1965 et l’élection du
président au suffrage universel
direct, l’hémicycle aux fauteuils
rouges du château de Versailles
n’est pas abandonné : il accueille
régulièrement les députés et les
sénateurs réunis en « Congrès » pour
adopter solennellement les révisions
de la Constitution. À chaque
occasion, les 25000 mètres carrés
de bureaux et d’appartements privés
réservés aux députés et sénateurs
reprennent vie l’espace de quelques
heures. Un joli gâchis auquel met
fin le président de l’Assemblée
nationale, Jean-Louis Debré, en
2005 : il fait voter une loi restituant
aux visiteurs la totalité de ces
locaux, à part bien sûr l’hémicycle,
qui servira toujours aux révisions.
Détail important : aucune loi n’oblige
les députés et les sénateurs à se
retrouver au château de Versailles
pour changer la Constitution. C’est
une simple tradition « républicaine ».
À quand une révision votée à la
Mutualité ou au Palais des Congrès ?



« L’Europe, l’Europe, l’Europe ! »

L’histoire de la Ve République se confond avec celle de
l’Europe. Le Marché commun n’a qu’un an lorsque naît
la Constitution de la Ve République. Au fil du temps, il a
fallu adapter nos institutions pour qu’elles « collent » à nos
engagements européens, tout en préservant les fondements
de l’identité française dans une Europe qui ne comptait que
six membres en 1958.

L’Acte unique

[image: ]L’Acte unique européen (AUE) est le plus grand coup
d’accélérateur donné à l’Europe depuis sa création. Signé en
1986, il libère la circulation des marchandises, des personnes
et des capitaux. Mais en signant ce texte, la France accepte
aussi de déléguer une partie de ses compétences, en matière
d’environnement notamment. Les pouvoirs du Parlement
européen sont renforcés et, en matière de politique étrangère,
la France s’engage à prendre en compte les positions des
autres pays membres avant de définir sa propre politique.

Le traité de Maastricht

En passant de la Communauté à l’« Union » européenne, c’est la
naissance d’une véritable citoyenneté à l’échelle du continent
avec le traité de Maastricht, ratifié en France le 20 septembre
1992. Les compétences des institutions européennes sont
élargies dans la plupart des domaines. Mais surtout, le franc
français disparaît au profit de la monnaie unique, l’euro. Le
Traité est adopté par les Français à une courte majorité, après
une campagne disputée de plusieurs mois entre pro- et anti-Maastricht.

La Constitution européenne ?

Plus l’Europe a grandi, moins elle est devenue gouvernable.
Les États membres sont donc tombés d’accord pour rédiger
une Constitution européenne, règle du jeu commune comme
c’est le cas à l’échelle d’un pays. Une convention a planché
pendant plusieurs mois sur un grand texte censé clarifier le
rôle de chacun. Un poste de ministre des Affaires étrangères
de l’Union européenne a notamment été créé. Chaque pays
devait ratifier la Constitution. La France et les Pays-Bas l’ont
rejetée dès 2005. Depuis, l’Europe cherche à redémarrer.

La réforme de l’État

En 1958, la France compte un peu plus de 40 millions
d’habitants dont 4 millions de paysans. Il faut trois jours pour
relier Lille à Marseille et l’« informatique » est un mot que l’on
ne trouve que dans les livres de science-fiction. Comme les
citoyens et les entreprises, l’État a dû sans cesse se réformer.

Créée en 1945 sous l’impulsion de Michel Debré, l’École
nationale d’administration a engendré des milliers de hauts
fonctionnaires chargés de faire tourner la « machine État ».
Depuis les années cinquante, des fournées entières de jeunes
technocrates sortis de l’ENA colonisent les ministères,
l’inspection des Finances et les préfectures de France.

Dès sa création, l’école est critiquée : le recrutement est trop
élitiste et l’enseignement mal adapté aux postes que devront
occuper les élèves. Soixante ans plus tard, les critiques n’ont
pas varié d’un pouce, à tel point que des députés proposent
régulièrement de supprimer l’ENA. L’école, elle, a beaucoup
évolué. En 1990, elle ouvre ses portes à des cadres issus du
privé. En 2004, des ressortissants d’autres pays européens
peuvent concourir. Aujourd’hui délocalisée à Strasbourg, cette
« fabrique de hauts fonctionnaires » continue d’incarner le
service public à la française.

La décentralisation

En parfait héritier de la vieille tradition jacobine, le général
de Gaulle fabrique une Ve République particulièrement
centralisée. En 1958, c’est tout simplement nécessaire : il faut
remettre la France en marche. Dans chaque département, le
préfet est chargé de faire respecter l’ordre républicain et de
mettre en mouvement les nouvelles institutions.

Au fil du temps, la vie politique s’apaise. Les institutions ne
sont plus menacées. Et l’économie française, elle, est en plein
chamboulement. La consommation explose. En province,
les PME embauchent à tour de bras alors que les grandes
industries traditionnelles sont plongées dans la crise. On
construit des routes, des ponts et des voies de chemin de fer.

Le TGV raccourcit les distances, Lille n’est plus qu’à 59
minutes de Paris, Lyon à deux heures et Marseille à trois.
Que ce soit pour travailler ou partir en vacances, les Français
ont la bougeotte. Bref, Paris n’est plus le passage obligé. Nos
hommes politiques vont devoir s’y faire.

De Gaulle congèle la réforme

Le référendum de 1969, qui a provoqué le départ du
général de Gaulle, devait déjà corriger l’hyperconcentration
du pouvoir à Paris. S’il avait été adopté, le texte aurait
notamment donné un vrai pouvoir aux régions en matière
économique. Trop en avance sur son temps, le référendum a
sans doute été mal compris. De Gaulle a surtout voulu en faire
un plébiscite. Résultat : le « non » des Français à de Gaulle a
figé la réforme des régions pour un bon moment.

Defferre décoince les institutions

Lorsqu’elle arrive au pouvoir en mai 1981, la gauche va
finalement exaucer les vœux du général de Gaulle. La
première grande loi de décentralisation voulue par le ministre
de l’Intérieur Gaston Defferre supprime le contrôle des préfets
sur les décisions des conseils municipaux.

Dès 1982, les conseils généraux récupèrent le pouvoir de gérer
les affaires de chaque département, autrefois confiées au
préfet. Enfin, les régions sont dotées elles aussi d’un véritable
pouvoir. Revenue au pouvoir, la droite ne modifiera pas ces
lois qui ont complètement redéfini les rapports entre l’État et
les collectivités locales.

Raffarin finit le boulot !

La décentralisation n’est plus un enjeu de polémiques
politiques, au nom du principe aujourd’hui admis par tous :
la décision est meilleure quand elle est prise au plus près des
citoyens. La fin de la présidence Chirac complète les réformes
enclenchées vingt-cinq ans plus tôt par François Mitterrand.

Sous l’impulsion de son Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin,
qui a présidé le conseil régional de Poitou-Charentes, les
régions se voient confier la gestion de certains personnels
de l’Éducation nationale. Les conseils généraux récupèrent
pour leur part la responsabilité de l’entretien de milliers de
kilomètres de routes nationales.

En cinquante ans, les institutions de la Ve République ont
donc fondu par les deux bouts. Par le haut, l’Europe a
grignoté une partie des compétences que l’État français
détenait seul depuis des siècles. Par le bas, les départements
et les régions ont hérité de nombreuses tâches autrefois
gérées par Paris. Et dans tout cela, la vie politique, elle, n’a
jamais été aussi remuante.




Chapitre 2
 La IVe République terrassée
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À la fin de la Seconde Guerre mondiale, les empires
coloniaux éclatent dans la douleur. Les royaumes belge
et britannique sont ébranlés, l’Inde ouvre la brèche de la
décolonisation. Les anciennes colonies invoquent le droit des
peuples à disposer d’eux-mêmes.

La France n’est pas épargnée par cette prise de conscience
internationale. D’abord l’Indochine puis les protectorats de la
Tunisie et du Maroc vont demander leur autonomie. Échaudés
par la défaite de la guerre d’Indochine, les gouvernements
anticipent la décolonisation des protectorats. Seule l’Algérie
échappe à ce schéma. Avec le statut de département français,
le pays appartient, dans l’esprit des Français, à la France au
même titre que la Corse. Les Européens d’Algérie considérant
même, pour certains, la métropole comme un pays étranger.
C’est donc la décolonisation de l’Algérie qui chamboulera la
vie politique française, elle-même déjà affaiblie par la fragilité
des institutions de la IVe République.

La République face à la décolonisation

« Le gouvernement est tombé », « Le président de la République
consulte pour former un nouveau gouvernement ». Voilà les
titres récurrents de la presse quotidienne française sous la
IVe République. Les présidents du Conseil changent à grande
vitesse et René Coty en verra défiler sous sa présidence :
Pierre Mendès France gouverne sept mois et demi, Edgar
Faure neuf mois, puis Guy Mollet, un an et trois mois, un
record…

Trop imbriqués dans la politique des partis, les
gouvernements se succèdent et les problèmes de
décolonisation auxquels la France doit faire face demeurent.
Seul Mendès France tente de réformer la République, une
volonté qui trouve un appui dans l’opinion publique, mais à
peu près aucun écho auprès des chefs de partis.


PMF : un air nouveau souffle sur l’Assemblée


À la défaite de Cao Bang, en octobre 1950, Pierre Mendès
France s’élève pour critiquer la politique française en
Indochine. À la chute de Diên Biên Phu, le 7 mai 1954, c’est
en tant que partisan de la négociation – qu’il préconise alors
depuis quatre ans – qu’il est appelé par le président René
Coty pour résoudre le problème indochinois.

Le « pari indochinois »

C’est un programme étonnant que Pierre Mendès France
expose aux parlementaires français : un « pari indochinois »
où il fait la promesse de négocier des accords de paix en
un mois. Passé ce délai, en cas d’échec des négociations, il
promet de remettre sa démission.

Investi le 18 juin 1954, PMF débloquera une situation difficile
entre les intérêts de la Chine, du Viêt-minh et ceux de la
France. Le 20 juillet 1954, il signe les accords de Genève qui
aboutissent à la division du Viêt Nam de part et d’autre du
dix-septième parallèle. La partie Nord est laissée au Viêt-minh,
le Sud demeure indépendant. La solution est réaliste et tient
compte de l’équilibre des forces de la guerre froide.

Le bilan du conflit indochinois est très lourd pour la France :
sept ans de guerre lui auront coûté la vie de 100000 soldats et
près de 3000 milliards de francs.

Premier succès, premières accusations, les partis de droite
accuseront PMF de « brader l’empire ».

Le discours de Carthage

En Tunisie, où la situation se détériore de jour en jour, Pierre
Mendès France décide de prendre les devants et de s’engager
sur la voie de la décolonisation consentie.

Ainsi, juste après la signature des accords de Genève, PMF se
rend à Tunis. Le 31 juillet 1954, il prononce le fameux discours
de Carthage dans lequel il promet d’ouvrir les négociations
pour aboutir à la souveraineté interne de la Tunisie, puis à
son indépendance. La fin des négociations sera achevée sous
le gouvernement suivant avec Edgar Faure, en juin 1955.


Carthage dans le texte

« Le degré d’évolution auquel est
parvenu le peuple tunisien – dont
nous avons lieu de nous réjouir
d’autant plus que nous y avons
largement contribué –, la valeur
remarquable de ses élites justifient
que ce peuple soit appelé à gérer
lui-même ses propres affaires. C’est
pourquoi nous sommes prêts à
transférer à des personnes et à des
institutions tunisiennes l’exercice
interne de sa souveraineté. »

(Extrait du discours de Carthage
de PMF, 31 juillet 1954)



La guerre d’Algérie éclate

Les événements de la toussaint 1954 sont l’acte de naissance
de la guerre d’Algérie. Une insurrection à laquelle Pierre
Mendès France réplique, mais surtout François Mitterrand,
alors ministre de l’Intérieur, qui dira avec véhémence :
« L’Algérie c’est la France. Des Flandres au Congo, il y a la loi,
une seule nation, un seul Parlement. C’est la Constitution et
c’est notre volonté. »

Le gouvernement rejette l’idée d’une négociation avec ceux
qu’il appelle des terroristes. Le FLN (Front de libération
nationale), responsable des actes du 1er novembre, n’a pas
de réelle représentativité en Algérie. Son action est d’ailleurs
désavouée par la plupart des nationalistes algériens, mais
ces actes sont le témoignage d’un réel malaise. Alors que
le gouvernement porte les forces militaires de 57000 à
83000 hommes et fait arrêter 2000 personnes, PMF nomme
Jacques Soustelle gouverneur général de l’Algérie en
janvier 1955.


La CED : patate de chaude de l’Europe

À son arrivée au pouvoir, Pierre
Mendès France hérite de l’épineuse
question de la Communauté
européenne de défense. Proposée
par la France en 1950, la CED est
en souffrance depuis quatre ans.
En germe : le réarmement de
l’Allemagne et donc la remise en
cause de l’équilibre défini en 1945.

La CED vise à créer une armée
européenne à participation allemande
sous le contrôle d’un ministre
européen de la Défense. Cauchemar
de tous les gouvernements, Mendès
France veut se débarrasser de cette
« patate chaude » propice à tous
les dangers. Ce projet provoque un
débat sans fin sur le réarmement
probable de l’Allemagne et les
inquiétudes de la supranationalité
appliquée aux affaires militaires.
Combattu par les communistes et les
gaullistes qui dénoncent une perte
de souveraineté nationale, mais
soutenu par une partie des centristes
du Mouvement républicain populaire
(MRP), le projet est soumis au vote
à l’Assemblée nationale le 30 août
1954. Il est rejeté sans même qu’une
discussion de fond n’ait été ouverte.
PMF s’est débarrassé de la CED,
mais certains, notamment au MRP,
partisans de l’Europe supranationale,
ne lui pardonneront jamais le « crime
du 30 août ». Ce projet européen est
mis entre parenthèses.



Le style Mendès

Agitateur des institutions de la IVe République, Pierre Mendès
France refuse le régime des partis et veut communiquer sans
intermédiaire avec le peuple. Un nouveau style qui le mènera
à l’échec et à la destitution de son gouvernement.

Une majorité « saute-mouton »

Pierre Mendès France veut mettre le rôle des partis au
second plan, c’est ainsi qu’il a constitué un gouvernement
de personnalités et non pas de représentants des partis : une
façon de faire qui va à l’encontre des habitudes du régime.
Il s’engage donc à constituer une équipe de personnalités
compétentes capable de mettre en œuvre le programme qu’il
aura présenté à l’Assemblée, sans négociation avec les partis
sur la répartition des portefeuilles. Le seul parti qui refuse d’y
participer est la SFIO, dont les cadres n’admettent pas que
des ministres socialistes puissent être choisis sans l’accord
préalable du parti. Pourtant cette décision n’empêche pas les
socialistes de soutenir le gouvernement.

L’investiture est votée le 18 juin 1954 par les communistes,
les socialistes, la plupart des républicains sociaux et des
radicaux. Le Mouvement républicain populaire (MRP) s’est
abstenu. PMF est investi par 419 voix contre 47 et 143
abstentions. Une majorité discontinue se dessine alors dans
l’hémicycle, qui trouve des appuis de la gauche à la droite.
Une première !

On trouve notamment dans ce cabinet, Edgar Faure (Parti
radical) aux Finances, François Mitterrand (UDSR) à l’Intérieur
et Jacques Chaban-Delmas (Républicains sociaux) aux
Travaux publics.

Les discussions au coin du feu de PMF

Très populaire dans l’opinion publique, Pierre Mendès France
fait tout pour être en contact direct avec le peuple. Lors de
ses rendez-vous hebdomadaires radiodiffusés, dans un souci
de pédagogie, il explique sa politique, pour que ses idées
soient comprises et approuvées par les Français. Jamais
encore un président du Conseil ne s’était ainsi adressé à ses
concitoyens en court-circuitant les parlementaires.


L’Express : un journal pro-Mendès

Le 16 mai 1953, paraît le premier
numéro de L’Express. Supplément
de l’hebdomadaire Les Échos, il est
créé par Françoise Giroud, alors
directrice du magazine Elle, et Jean-Jacques Servan-Schreiber qui dirige
la section politique de Paris-Presse.

L’Express est né d’une colère, celle
de deux journalistes qui étaient
opposés à la façon dont la France
était gouvernée, notamment sur la
politique suivie en Indochine. Outre
leur volonté de faire un journal
généraliste, ces deux journalistes,
farouches opposants à l’effort de
guerre en Indochine, prennent
le parti d’afficher clairement leur
sensibilité politique. Ils vont soutenir
Pierre Mendès France qui a le
courage de dire qu’il faut stopper
cette guerre qui ruine le pays. Ils
sont convaincus que Mendès est
l’homme de la situation, celui qui
sortira la IVe République du bourbier
indochinois.

L’hebdomadaire devient l’un des
journaux les plus en vue des années
cinquante et séduit la jeunesse et
les intellectuels. Pourtant, ce qui
lance réellement le journal, c’est
la saisie d’un numéro, contenant
le rapport confidentiel de deux
généraux sur l’Indochine destiné
au gouvernement. L’affaire fait
scandale. JJSS, directeur de son
propre journal, attire dans ses
colonnes des éditorialistes de renom
tels qu’Albert Camus, Jean-Paul
Sartre ou André Malraux. Au bout
d’un an d’existence, le but est atteint.
À la suite du désastre de Diên Biên
Phu, PMF est nommé président du
Conseil.
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